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Contribution écrite de la Caisse des Dépôts et Consignations 

 

La Caisse des Dépôts, acteur historique du logement social et de la politique de la ville  et qui conduit des actions en faveur des quartiers prioritaires, 

apportera son concours financier et son appui technique à la mise en œuvre du contrat de ville de Nom de l’EPCI. 

 

Elle interviendra au titre de ses missions d’intérêt général pour le logement social, la cohésion sociale et la solidarité, pour le développement et la 

compétitivité des territoires et pour la transition écologique et l’environnement. 

 

Dans ce cadre, la Caisse des Dépôts pourra intervenir en mobilisant son expertise et des moyens financiers sur ses fonds propres ainsi que des prêts du 

Fonds d’Epargne en privilégiant les volets économiques, urbains et logements  du contrat de ville. 

 

A) En ce qui concerne le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts s’organisera autour de trois axes : 

� l’accompagnement du développement économique des quartiers prioritaires, 

� le développement des outils de cohésion sociale favorisant l’accès à l’emploi, 

� les investissements immobiliers à vocation économique (immobilier commercial, immobilier de bureaux, immobilier d’entreprise…). 

 

B) En ce qui concerne le volet urbain du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts privilégiera : 

D’une part, les missions d’ingénierie suivantes, sans que celles-ci soient limitativement listées : 

� les études stratégiques (stratégie de développement économique, attractivité du territoire, diversification de l’habitat, stratégies énergétiques…) ; 

� les études préalables et pré-opérationnelles (diagnostics économiques, diagnostics de l’habitat privé, diagnostics environnementaux, études de 

faisabilité, études gestion des ressources…) ; 

� les actions d’aide à la maitrise d’ouvrage de la direction de projet (OPCU, AMO financière, AMO développement durable, évaluations...). 

 

D’autre part, les prêts sur fonds d’épargne pour le financement des opérations d’aménagement et d’équipement urbains des quartiers :  

� construction, acquisition ou réhabilitation d’équipements publics (notamment bâtiments scolaires, à vocation culturelle, sportive, sociale, 

administrative…), infrastructures, aménagements et requalification des espaces publics concourant au projet urbain des quartiers ; 

� opérations de requalification économique contribuant à la revitalisation économique (commerces, bureaux…). 
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C) En ce qui concerne le volet logement, l’ensemble des prêts sur fonds d’épargne pour le logement social sera mobilisé afin de financer la 

démolition/construction, la réhabilitation et la résidentialisation d’immeubles. Sous certaines conditions, la CDC pourra également financer les 

copropriétés dégradées. 

 

Les modalités d’intervention de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer entre la Caisse des Dépôts et les différents 

intervenants concernés (collectivités territoriales, bailleurs, Etablissements publics…) et ce, sous réserve de l’accord des comités  d’engagement 

compétents. 

 


